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Résumé: 
L'assouplissement des formalités d'autorisation de construire a exempté les ravalements de 
façades et l'édification de clôture de toute formalité au titre du Code de l'Urbanisme. L'organe 
délibérant compétent en matière de Plan Local d'Urbanisme peut néanmoins, par délibération, 
continuer à soumettre les travaux de ravalement de façade et l'édification de clôture à déclaration 
préalable. La commune de Devecey a sollicité Grand Besançon Métropole pour soumettre les 
travaux de ravalement de façade à et l'édification de clôture à déclaration préalable sur son 
territoire. 

Vu la loi pour l'Accès au Logement et un Urbanisme Rénové (ALUR) du 24 mars 2014 qui donne 
compétence en matière de Plan Local d'Urbanisme à la Communauté d'Agglomération du Grand 
Besançon au 27 mars 2017, 
Vu l'arrêté préfectoral portant création de la Communauté Urbaine Grand Besançon Métropole, EPCI 
compétent de plein droit, 
Vu le Code de l'Urbanisme, et notamment les articles L.421-4, R. 421-2, R.421-12 et R. 421-17-1, 
Vu le Plan Local d'Urbanisme de la commune de Devecey, approuvé le 26 septembre 2019, 
Vu la demande de la commune de Devecey souhaitant soumettre les travaux de ravalement de 
façade et l'édification de clôture à autorisation préalable sur son territoire, 

Considérant que le dépôt d'une déclaration préalable pour le ravalement de façade n'est plus 
systématiquement requis en dehors des secteurs protégés et qu'il appartient à l'organe délibérant de 
l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de Plan Local 
d'Urbanisme de soumettre, par délibération motivée, les travaux de ravalement à autorisation, 
Considérant que la remise en état des murs extérieurs des immeubles ainsi que l'ensemble des 
travaux de réfection des menuiseries apparentes participent à l'unité architecturale et paysagère, et 
améliorent le cadre de vie, 
Considérant que le PLU de la commune prévoit des dispositions relatives à l'aspect architectural des 
constructions que la déclaration préalable aux travaux de ravalement des façades permet d'en 
contrôler l'application, 
Considérant qu'il est de l'intérêt de la commune de soumettre les travaux de ravalement de façade à 
déclaration préalable sur l'ensemble de son territoire, 
Considérant également que l'implantation de clôture est en principe dispensée de formalité au titre 
du Code de l'Urbanisme, que des exceptions sont néanmoins prévues pour les clôtures non 
nécessaire à l'activité agricole ou forestière notamment lorsque l'organe délibérant de l'EPCI 
compétent en matière de PLU a décidé de soumettre les clôtures à déclaration sur tout ou partie de la 
commune. 
Considérant qu'il est de l'intérêt de la commune de soumettre l'édification de clôture à déclaration 
préalable sur l'ensemble de son territoire, pour garantir l'unité architecturale ou paysagère des lieux, 
améliorer le rapport entre l'espace public et privé et le cadre de vie, 
Considérant que le PLU de la commune prévoit des dispositions en ce sens et que, dès lors, 
l'implantation d'une clôture nécessite une déclaration, qu'elle soit faire d'un mur, d'une haie végétale, 
de la combinaison des deux ou de tout autre moyen, 
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M. M. JASSEY, conseiller intéressé, ne participe pas aux débats et ne prend pas part au vote. 

A l'unanimité, le Conseil de Communauté se prononce favorablement sur l'institution du 
régime de déclaration préalable aux travaux de ravalement de façade et à l'édification de 
clôture sur le territoire de la commune de Devecey. 

Rapport adopté à l'unanimité : 

Pour: 104 
Contre: 0 
Abstention : 0 
Ne prennent pas part au vote : 1 
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